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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-TÉLESPHORE 

 

  

RÈGLEMENT NUMÉRO 320-03-22 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 320-17  

CONCERNANT LES RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES ET LA 

DÉLÉGATION D’AUTORISATION DE DÉPENSES ET DE PASSER DES CONTRATS 

 
 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par Mélissa Morin à la séance extraordinaire du 

24 mars 2022 ; 
 

ATTENDU QUE le projet de règlement relatif au présent règlement a été présenté et déposé par Mélissa 

Morin  lors de la séance extraordinaire du 24 mars 2022 ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

il est proposé par la conseillère Mélissa Morin, 

appuyé par la conseillère Valérie Camiré 

ET RÉSOLU 
 

QUE LE PRÉSENT RÈGLEMENT SOIT ADOPTÉ ET QU’IL SOIT ORDONNÉ ET STATUÉ 

COMME SUIT : 
 

ARTICLE 1 
 

L’article 3.1 du Règlement numéro 320-17 concernant les règles de contrôle et de suivi budgétaires et 

la délégation d’autorisation de dépenses et de passer des contrats est remplacé par ce qui suit : 
 

 « Article 3.1 
 

 Le conseil délègue son pouvoir d’autorisation de dépenser de la façon suivante : 

 

a) tout responsable d’activité budgétaire peut autoriser des dépenses et contracter au nom 

de la municipalité à la condition de n’engager ainsi le crédit de la municipalité que 

pour l’exercice courant et dans la limite des enveloppes budgétaires sous sa 

responsabilité. L’autorisation suivante est toutefois requise lorsque le montant de la 

dépense ou du contrat en cause se situe dans la fourchette indiquée : 

 

       FOURCHETTE  

          0 $ à 1 000 $ Responsable d’activité budgétaire 

> 1 000 $ à 5 000 $ Directeur général et greffier-trésorier 

> 5 000 $ Conseil municipal 

 

ARTICLE 2 

 

« Article 3.1 

 

b) tout responsable d’activité budgétaire peut autoriser des dépenses et contracter pour 

des travaux de voirie au nom de la municipalité à la condition de n’engager ainsi le 

crédit de la municipalité que pour l’exercice courant et dans la limite des enveloppes 

budgétaires sous sa responsabilité. L’autorisation suivante est toutefois requise lorsque 

le montant de la dépense ou du contrat pour des travaux de voirie en cause se situe 

dans la fourchette indiquée : 

 

FOURCHETTE  

          0 $ à 5 000 $ Directeur général et greffier-trésorier 

> 5 000 $ Conseil municipal 

 
 

ARTICLE 3 
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ à Saint-Télesphore, ce 12e jour du mois d’avril de l’an deux mille vingt-

deux. 
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_______________________________________________ 

David McKay, maire 

 

 

 

_______________________________________________ 

Danielle Glode 

Directrice générale et greffière-trésorière par intérim 

 

 

Avis de motion :     le 24 mars 2022 

Dépôt du projet de règlement :   le 24 mars 2022 

Adoption :     le 12 avril 2022 

Avis de promulgation et entrée en vigueur :  le 13 avril 2022 


